
Noyer le poisson

À propos du naufrage de la pisciculture cantonale d’Estavayer-le-Lac, le
conseiller d’État Didier Castella a fait cette déclaration sublime :
« Les analyses techniques et administratives n’ont pas révélé de

fautes graves et flagrantes, mais une accumulation de petites erreurs
et des changements opérés par différents intervenants à différents
moments ».1

L’Aide suisse en cas de catastrophe pourrait la proposer, en guise de
premiers secours, aux dirigeants de pays frappés par l’explosion d’une
centrale nucléaire, la rupture d’un barrage, la chute du toit d’une salle de
spectacles, l’effondrement d’un stade de foot, etc. Elle leur permettrait
d’éviter d’ajouter inutilement des victimes politiques, commerciales et
techniques à la liste des malheureuses victimes civiles.
Avec sa portée universelle, cette phrase mériterait de figurer parmi les

«candidatures suisses pour le “Liste représentative du patrimoine cultu-
rel immatériel” » aux côtés de la gestion du danger d’avalanches et du
Yodel.
Devenue célèbre, elle pourrait figurer au fronton du Musée staviacois

des catastrophes humaines naturelles érigé sur les ruines de la piscicul-
ture tragique et dédié à Didier Castella. L’entrée et le parking payés par
les visiteurs accourant du monde entier compenseraient rapidement les
millions engloutis par des intervenants à responsabilité diluée.

NOTE
1) 24 heures, 17.12.2019
ÉLU LU
Le conseiller d’État fribourgeois Didier Castella

Le député au Grand Conseil vaudois Dylan Karlen
frappé au coin de la vraie mauvaise foi

Je dirais même: c’est blasphématoire.
24 heures, 20.02.2020

Février 2020

197

ElusLus_17_03_2020:Mise en page 1  18.03.20  06:15  Page197



Les verbes incarnés

Se freysinguer
N’ayant pas été réélu au Conseil d’État valaisan, cet homme politique

d’exception s’est d’abord enfermé dans un silence méprisant. Deux ans
plus tard, il arrive à la conclusion que ses remarquables qualités de diri-
geant sont à l’origine de son éviction. Et au cours de la matinale de RTS la
1ère du 12 juin 2019 il va jusqu’à se réjouir d’avoir été si bien incompris.
«Eh bien oui, c’est le système qui est fort et pas les êtres humains qui

en occupent les postes dominants. Les têtes qui dépassent, Blocher,
Freysinger, on les coupe. Et c’est bien. […] Personne ne peut prendre le
pouvoir en otage. Je trouve ça réjouissant. Ici en Suisse vous n’avez pas
le pouvoir qui est totalement lié à la qualité d’une personne qui
détient ses leviers, […]»
Rien ne l’empêche plus de remettre sa tête qui dépasse au service de la

sauvegarde du pays. Pour commencer, il coiffe sur sa tête qui dépasse une
casquette de chef de campagne aux élections fédérales. Il va s’efforcer de
sauver son parti monomaniaque menacé par un changement de menace
pour le pays.

SE FREYSINGUER [fREzÿge]. Se féliciter d’être dézingué par le
peuple qui reconnaît ainsi des qualités de chef qu’on va
pouvoir exercer sans être élu.
EXEMPLE : Après une période d’amertume, l’ex-syndic de Bot-
toflens s’est freysingué et a pris la tête des opposants à la
transformation de l’ancien Café de la Croix fédérale en cen-
tre pour requérants d’asile.
V. freysingueur, freysingueuse ; freysingage.

Bégler
Lors de son séjour en Corée du Nord en juillet dernier, ce candidat vau-

dois du Parti démocrate chrétien aux élections fédérales d’octobre multi-
plie les tweets élogieux pour le régime de Pyongyang.
«Palais des Enfants de Pyongyang, où ceux-ci peuvent venir étudier

ce qui les intéresse : musique classique, calligraphie, broderie ou accor-
déon ! Il y a des dizaines de branches à leur disposition. Puis majes-
tueux spectacle donné par des enfants. Tout cela frise la perfection. »
(20.07.2019)

Septembre 2019
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BÉGLER [bEgle]. Tenir des propos politiquement incorrects
sur les réseaux sociaux pour faire parler du parti auquel on
appartient et de l’élection à laquelle on se présente.
EXEMPLE : Après avoir béglé tout l’été sur Facebook, le syndic
de Bottoflens s’est trouvé fort repourvu quand l’automne
fut venu.
V. bégleur, bégleuse ; bèglement ; béglétariat.

Timofter
En mars, cette jeune membre du Parti ouvrier populaire se présente à

l’élection complémentaire au Conseil d’État vaudois alors que la coali-
tion à laquelle appartient son parti a choisi le candidat de l’autre parti.
« Jean-Michel Dolivo se dit le candidat de la grève des femmes, mais

il ne lui est pas venu à l’esprit de soutenir ma candidature au lieu de
se représenter une énième fois au Conseil d’État ! » (24 heures,
20.08.2019)

TIMOFTER [timOfte]. Faire acte de candidature quand c’est le
candidat du parti allié qui a été choisi.
EXEMPLE : Lors de l’élection à la syndicature de Bottoflens, un
membre d’À gauche toute·s ! a timofté contre la candidate
de Toustes à gauche de l’Entente de Toustes à gauche ! et À
gauche toute·s !
V. timofteur, timofteuse ; timoftitude.

Marrationner
Cette candidate socialiste au Conseil des États a le vent en poupe.

Femme, d’origine italienne, croyante, avenante, elle peut ratisser large.
Bien au-delà du pré carré des camarades pisse-froid traditionnels.
«Avec mon parti, avec les candidat.e.s au Conseil national, nous

nous engageons à faire de la politique autrement. Le monde a des défis
à relever, écologiques et sociaux. Notre pays en fait partie et doit
contribuer à répondre à ces enjeux. » (www.adamarra.ch)

Marrationner [maRasjOne]. Éviter de trop en dire quand on
est dans une situation favorable.
EXEMPLE : La candidate à la municipalité de Bottoflens a mar-
rationné pendant un quart d’heure au discours du 1er août.
V.marrationneur, marrationneuse ; marrationnement.

Franjoliver
C’est à ce conseiller aux États que revient la responsabilité de donner

un peu de vert à la campagne du parti libéral-radical vaudois pour les
élections fédérales.
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Entre deux vols

Dans une interview de 24 heures du 8 décembre, le conseiller national
Benoît Genecand s’attaque aux déplacements en avion et au tourisme de
masse.  
À première vue, le titre «MON DERNIER VOL, C’ÉTAIT POUR MON TRAVAIL,

REMONTE À 2006» fait allusion à un voyage en avion. Or on apprend dans
le corps de l’article que «cet été, il a traversé les Alpes à pied de Genève
à Nice. Mais pour le retour, il a pris l’avion, seule entorse à ses convic-
tions ».  
Le dilemme est clair : ou bien Benoît Genecand avoue qu’il a commis

un dernier vol en 2006 au profit de l’Union de Banques Suisses de
Genève dont il était le directeur, et c’est un voleur, ou bien il se vante à
tort de n’avoir plus voyagé en avion depuis 2006, et c’est un menteur. 
Il se gardera bien de lever le doute puisque les deux qualités en ques-

tion ne peuvent que contribuer à la promotion de son activité actuelle
de consultant.  

ÉLU LU
Le conseiller national genevois Benoît Genecand

Le conseiller d’État genevois Pierre Maudet
de Charybde en Scylla

Autour des ides de septembre 2018
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Délacement à gauche

«23 députés-e-s socialistes sortant-e-s ont été réélu-e-s et 14 nouvelles
et nouveaux membres font leur entrée au parlement, soit 
8 hommes et 6 femmes. Qu’elles et ils soient municipaux-les, conseil-
lères et conseillers communaux-les ou militant-e-s aguerri-e-s, toutes et
tous ont dans leur escarcelle, de la volonté, des compétences, de l’expé-
rience et de la motivation à revendre. »

Ce morceau de bravoure paru dans Points forts socialistes, le bulletin
du parti vaudois et daté de septembre-octobre 2017, n’aura-t-il été qu’un
baroud d’honneur ? Des voix commencèrent peu après à regretter que le
juste combat des ardent·e·s défenseur·euse·s des TIRETS ET POINTS QUI DIFFÉ-
RENCIENT LES GENRES POUR RAPPELER QU’IL NE FAUT PAS LES DIFFÉRENCIER ne se
livre au détriment de la lisibilité.
On attendait avec impatience l’opuscule de la conseillère nationale

socialiste Ada Marra Tu parles bien français pour une Italienne ! Allait-
elle appliquer courageusement une inclusion totale au risque de ne pas
être lue ou tout aussi courageusement y renoncer sous peine de fâcher
les lecteur·trice·s radicalisé·e·s?
On sait maintenant qu’elle a choisi une solution minimaliste qui

consiste à ajouter la marque féminine après le point médian mais seule-
ment aux substantifs. En fait surtout aux noms, parfois aux pronoms indé-
finis et démonstratifs, jamais aux pronoms de conjugaison. Ce qui donne :
« les ouvriers·ères étrangers devraient être et sont reconnaissants de ce
qu’ils ont trouvé ici », « les différents acteurs·trices », « leurs petits
copains·ines » 1.
Évidemment les douze groupes de «personnes », qui sont déjà au fémi-

nin et qu’il faudrait d’abord déféminiser en «persons » pour pouvoir les
distinguer ensuite correctement, ne changent pas ; tout comme la
cohorte des indifférenciables : «mes collègues », « les autres », «mes
camarades », « les pauvres », « les riches », « les responsables », «des fonda-
mentalistes ».
Il faut avouer que si cette méthode n’affectait que les noms au pluriel,

la lecture serait supportable. Malheureusement Ada a cru bon d’appli-
quer son système au singulier. Ce qui marche tant bien que mal au pluriel
avec les déterminants « les » et « des » qui sont asexués, devient en
revanche ridicule au singulier après le déterminant indéfini : «Un super-

Mars 2018
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Suisse·esse », «un entraîneur·euse de foot », «un traître·esse à la patrie »,
«Un zurichois·e de sept générations a plus de points communs avec un
Genevois·e de deuxième génération qu’un paysan ·ne zurichois de sept
générations ».
Dans une interview à propos de son livre dans Points forts socialistes

de janvier-février 2018, on constate un net relâchement de l’écriture
inclusive. «On exclut les précarisés » et «C’est humiliant non seulement
pour les étrangers concernés » voisinent avec « lorsque la parole de
quelques-un.e.s est considérée sacrée [sic] » et «Pour les quelques [sic]
400000 concitoyen.ne.s concerné.e.s par l’illettrisme». Facteur aggra-
vant, le tapeur ou la tapeuse n’a même pas cherché le point du milieu sur
son clavier et s’est contenté.e d’un vulgaire point sur la ligne.
Solution au rabais et laisser-aller semblent indiquer que le Parti socia-

liste vaudois, après un pic en 2017, est en passe d’abandonner l’écriture
inclusive. Ce qui n’est sûrement pas du goût des pasionario·a·s qui pen-
sent que tout écrit doit d’abord servir de support à une revendication
égalitaire féministe formelle. On n’est donc pas encore à l’abri de belles
envolées du genre (du genre !) : «Tous et toutes les représentant·e·s de
notre parti ont été reçu·e·s par les syndic·que·s de la région et leurs
municipaux·ales, chacun·e accompagné·e de son ou sa chef·fe de ser-
vice » 2

NOTE
1) Notez qu’elle évite « leurs petits copains·pines »…
2) Phrase de synthèse créée dans un laboratoire vaudois.
ÉLUE LUE
La conseillère nationale vaudoise Ada Marra

L’ex-conseiller national puis d’État neuchâtelois 
Yvan Perrin frappé au coin de la vraie mauvaise foi

en baissant ses culottes.» 
Le Temps, 04.05.2018
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Rapport d’expérimentation

Mission «Ubu dans les montagnes»

Cher camarade, il semble que ta mission arrive à son terme, c’est pour-
quoi nous reprenons contact avec toi pour en dresser le bilan.
D’abord nous souhaitons te féliciter pour le rôle difficile que tu as joué

au cours de toutes ces années sans jamais te trahir. Nous aimerions beau-
coup t’offrir quelques vacances, toutefois nous sommes d’avis qu’il ne
faudrait pas trop tarder avant de révéler ton aventure à nos concitoyens.
En effet certains soupçonnent la vérité depuis que tu as annoncé que tu
ne ferais pas recours contre la décision de la Chancellerie cantonale vali-
dant les élections communales du 5 juin dans notre cité, d’autant plus
que tu l’as fait dans des termes incompatibles avec le personnage que tu
incarnais jusque-là : «Par gain de paix, après une réflexion approfondie
et mûrement réfléchie », «Pour respecter le choix du peuple de mainte-
nir mon parti dans l’exécutif, mais de changer son représentant ». On
imagine la stupéfaction des groupes évangéliques et populistes que tu as
infiltrés depuis des années et qui t’ont soutenu lorsque tu as crié à la tri-
cherie électorale.

}
Finalement le résultat du test est plutôt satisfaisant. On craignait que

les abus de pouvoir dont tu t’es rendu coupable à l’exécutif de la ville ne
contribuent, par un renversement des valeurs bien dans l’esprit de notre
époque, à ta réélection. Une fois prouvée la santé du corps électoral,
hélas bien fragile puisqu’elle ne tient qu’à 369 voix, il fallait pousser
encore plus loin l’ignominie pour tester la résistance des institutions. Et
là tu as fait fort, au point que nous avons craint que tu ne finisses lynché.
Te mettre en congé maladie le jour même de ta défaite, et déposer dare-
dare un recours contre le résultat des élections pour suspendre l’entrée
en fonction des nouvelles autorités et te permettre de toucher un salaire
supplémentaire sans travailler, voilà qui confinait au génie.
Malheureusement, si les citoyens ne t’ont pas réélu et n’ont pas appré-

cié le coup du congé maladie vengeur, réagissant ainsi sainement à tes
magouilles, il n’en est pas allé de même avec les institutions. Au lieu de
t’envoyer promener en te traitant de mauvais perdant et de sale profi-
teur, on a pris ton recours très au sérieux et on a continué à te payer sans

Septembre 2016
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sourciller pendant ton congé maladie. On a même obligé deux anciens
Conseillers à gérer les affaires courantes malgré d’autres engagements et
on a mis le nouveau au chômage en attendant…
De ce côté le test n’est pas très encourageant surtout si l’on sait que la

Chancellerie a pris un bon mois pour contrôler l’ensemble des bulletins
modifiés, tout en sachant dès le début que les résultats électoraux ne
seraient pas différents si on retirait les quelques bulletins soupçonnés
d’avoir été remplis par la même personne…
Après ça, il n’était plus nécessaire d’aller jusqu’au Tribunal cantonal

pour établir la pusillanimité des institutions. Et l’aventure de Jean-Charles
Legrix devait alors s’arrêter.
Tu vas enfin pouvoir jeter le masque et surtout te débarrasser de ce

ridicule faux ventre proéminent qu’on t’avait infligé pour figurer la
fatuité du personnage.

À bientôt !

Le Groupe pour la défense des valeurs démocratiques et sociales dans
la cité même où elles se sont imposées avec force au début du XXe siècle.

ÉLU LU
Le conseiller municipal chaux-de-fonnier Jean-Charles Legrix

L’ex-conseiller fédéral Christoph Blocher victime 
d’un non-événement

18.09.2016
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Légende dorée

Tranche de foi

Il s’était assez vite rendu compte que les prêtres et les seigneurs utili-
saient la religion pour conserver leurs privilèges et qu’ils se moquaient
bien du relâchement des mœurs de la population. Mais dans sa fonction
d’archer au sein de la troupe des défenseurs du château, il ne pouvait que
taire ses pensées, et cette rétention lui occasionnait de fréquentes insom-
nies.
Jusqu’au jour où il apprit par des marchands ambulants qu’une nou-

velle secte se développait, ou plutôt qu’une secte en sommeil se ré -
veillait dans les provinces septentrionales sous l’impulsion et grâce aux
deniers d’un commerçant qui avait fait fortune à la tête d’un atelier d’al-
chimistes avant d’être touché par la grâce. Cette secte proposait de
retrouver la foi fruste des ancêtres pour restaurer une moralité digne du
pays. Ces mots résonnèrent longtemps dans sa tête et chassèrent ses
insomnies comme par enchantement.
Il décida alors de faire un pèlerinage dans la cité du chef charisma-

tique. Il fut conquis par les gestes et les incantations avant même qu’il ne
comprît les mots du saint homme dans son parler rude et rocailleux.
L’évidence et la simplicité du message l’enthousiasmèrent : pour ressusci-
ter la foi de jadis, il suffisait de chasser tous ceux qui, venant d’ailleurs,
l’avaient altérée, et, pour la conserver dans sa pureté, de refuser l’entrée
de nouveaux venus aux frontières de l’empire.
La nouvelle foi se répandit d’abord dans les provinces septentrionales.

Mais, grâce à ses efforts notamment, elle ne tarda pas à s’installer dans
tout le pays. Il acquit des responsabilités dans la nouvelle Église et devint
même missionnaire en chef pour les provinces occidentales. Mais son
bonheur n’était pas complet, sa province refusait toujours de se conver-
tir en masse. À cela s’ajoutaient ses préoccupations au sujet du vieillisse-
ment du père spirituel dont les actes étaient parfois en contradiction
avec ses propres déclarations. Il était aussi affecté par l’échec de ses
efforts pour empêcher les compromis avec les religions établies, mais
par-dessus tout, il souffrait des mesures d’exclusion qu’on appliquait
avec succès mais sans se soucier de la foi qu’elles devaient restaurer. Bref,
il sombra peu à peu dans le découragement. Il resta prostré de longs
mois.

Septembre 2012 

272

ElusLus_17_03_2020:Mise en page 1  18.03.20  06:17  Page272



À court d’idées, à court de prières, ses proches lui firent boire un breu-
vage que des herboristes avaient obtenu en distillant certaines plantes de
la région. Le miracle s’accomplit, il se réveilla complètement et retrouva
toute son énergie. Il avait conservé la foi, mais il avait compris qu’il ne fal-
lait pas l’imposer à tout le monde mais la proposer à chacun.
Il renonça à sa charge de missionnaire en chef, quitta la fonction d’ar-

cher qui l’obligeait parfois à des actions que sa foi réprouvait et il se
lança dans l’évangélisation systématique de sa province. Il résume ainsi la
nouvelle conception de sa mission :
«L’UDC doit encore s’enraciner à Neuchâtel »1.

NOTE
1) Le Temps, 10.05.2012
ÉLU LU
Le conseiller national neuchâtelois Yvan Perrin

Le conseiller national zurichois Christoph Blocher 
frappé au coin de la vraie mauvaise foi

Le conseiller fédéral Johann Schneider-Ammann 
frappé au coin de la vraie mauvaise foi

«Sinon, un jour, les banques suisses risquent bien de refuser l’argent
que les riches Américains cherchent à soustraire au fisc.» 

La Tribune de Genève, 11.11.2012

Le conseiller d’État neuchâtelois Thierry Grosjean victime d’un coup de faux

«C’est pour ça qu’il ne faut pas se faire de fausses illusions. »
RTS La 1ère, 06.11.2012
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alors qu’elle pourrait devenir
le 51e des États-Unis. 

L’Hebdo, 10.05.2012
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Au nom du père

Je l’avoue. Quand la citation écrite ou transcrite est sublime, je ne vais
pas la vérifier pour risquer de la perdre ou de l’atténuer. Et tant pis si la
personne à qui on la prête n’en est pas digne. D’ailleurs j’évite générale-
ment de nommer dans le texte les auteurs des pensées qui méritent de
figurer sans restriction au patrimoine immatériel de l’humanité.

Dimanche matin
Prenons un exemple, un lecteur du Temps 1 cite une pharse, oups, voilà

que je me trahis à mon tour, une phrase qui aurait été prononcée au
Conseil national le 29 septembre 2011 :
«Quel est l’intérêt d’un homme de vouloir faire des enfants lorsqu’il

sait que, sauf s’il a l’accord de sa femme, jamais l’enfant ne pourra
porter son nom?»
Vous la chercheriez en vain dans le procès-verbal de la séance du 29

septembre où l’on débattait effectivement du nom des époux.
Mais qu’importe ! Elle exprime toute la tragédie de l’homme. À com-

mencer par l’ambivalence du terme dans beaucoup de langues. Alors
que la femme est pleinement femme au sein de l’humanité, elle occupe
encore la moitié de l’homme. Ainsi, quand on lit «Quel est l’intérêt d’un
homme», on est obligé d’attendre l’apparition de la femme pour savoir
qu’il ne s’agit que d’un mec. D’un pauvre mec, en l’occurrence, qui s’ac-
croche désespérément au patronyme, cette invention dérisoire des mâles
pour tenter de s’associer à la transmission de la vie et de contrôler la filia-
tion. Quel qu’en soit l’auteur, ce cri d’horreur de celui qu’on va châtrer
de sa dernière illusion, cet aveu pathétique de faiblesse mérite de passer
à la postérité.

Dimanche soir
Pour m’assurer une nouvelle fois de l’absence de la citation dans le pro-

cès-verbal, je suis tombée par hasard sur les interventions du jour précé-
dent : la pharse, oups, la phrase a bien été prononcée par le conseiller
national en question, mais le 28 septembre. Au temps pour moi.
Au même moment, j’apprends qu’il vient de rater son élection au Conseil

des États. Mais rassurons-nous, il reste au Conseil national d’où il ne man-
quera pas de continuer d’éclairer l’humanité de ses états d’âme. Autant
pour nous.

Novembre 2011  
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NOTES
1) Rubrique VOUS ET NOUS / VOUS ÉCRIVEZ, Le Temps, 04.10.2011
ÉLU LU
Le conseiller national genevois Christian Lüscher

Le député au Grand Conseil soleurois Heinz Müller
frappé au coin de la vraie mauvaise foi

L’ancien premier ministre de la République française Michel Rocard 
frappé au coin du bon sens

« Nous sommes dans une société de libre expression, 
le droit de dire n’importe quoi est un droit fondamental 

de la personne humaine. »
Le Monde, 29.08.2011

Le conseiller national tessinois Fulvio Pelli 
frappé au coin de la vraie mauvaise foi

Comme pour celui qui l’énonce.»
Le Temps, 11.04.2011

d’autant plus suspecte qu’elle
émane de gens honnêtes qui n’y
connaissent rien en matière de
fraude. 

La Liberté, 13.07.2011
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Septembre 2002   
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Fervemment

Il paraît que la répétition et la recopie de textes sacrés finissent par
provoquer la révélation. Pendant des mois j’ai recopié toutes tes chro-
niques du Temps dans l’espoir fou d’être frappée par la justesse de tes
idées. À l’ordinateur d’abord, mais sans succès ; probablement que le
bruit du clavier et la luminosité de l’écran créaient un climat peu pro-
pice. À la plume ensuite, mais la crampe de l’écrivain aurait suffi à rom-
pre n’importe quel charme. À la lueur de la chandelle ; même quand je
me suis grillé les sourcils, je n’ai pas ressenti l’éclair de l’évidence.
Je me suis alors dit qu’il fallait peut-être que j’emprunte Le Temps au

lieu de le voler ; puis que je m’y abonne au lieu de l’emprunter ; ces sacri-
fices n’ont pas suffi à m’accorder la grâce. Pour fusionner avec ta pensée,
ô mon Maître, j’étais prête à n’importe quoi. J’ai consulté des psychia-
tres : ils m’ont dit qu’il fallait que je me débarrasse de mon obsession. Une
obsession… le rêve de te comprendre ? Les fous ! J’ai rencontré des prê-
tres : ils m’ont déclaré que si je sentais en moi que tu avais raison, il n’était
pas du tout nécessaire que ma raison confirme ce sentiment.
Et chaque fois que je voyais au détour d’une page ton regard clair et

bienveillant illuminer la grisaille du quotidien, je ressentais à la fois cette
folle envie de te suivre et cette douloureuse impuissance à saisir ton mes-
sage.
J’avais tellement honte que tu doives perdre un temps précieux à mar-

teler semaine après semaine tes deux idées généreuses à cause d’incapa-
bles comme moi, d’infirmes privés de discernement, que je n’aurais
jamais osé m’adresser à toi directement, ô mon Maître.
Mais tout a changé après le rêve de cette nuit où tu m’es apparu dans

la salle des pas perdus du Conseil national vêtu d’une seule casquette
d’officier bordée de perles, tendu vers moi comme pour m’inviter à me
laisser pénétrer de ta sagesse. J’ai compris que tu m’autorisais à m’adres-
ser à toi, que tu pourrais me tirer de ce néant d’ignare où je croupissais.
Car je sais maintenant que toi seul peux étancher cette soif de savoir

que tu as allumée. Aide-moi, aide-moi ô mon Maître ! Je veux ressentir
cette chaleur intime de la communion, de la fusion des âmes. Inspire-
moi, accomplis le geste auguste qui réconciliera mon cœur et ma raison.
Entraîne-moi sur les sommets où souffle ton esprit. Que les mots sacrés
cessent d’être insensés pour la pécheresse que je suis. Que s’allument en
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moi les deux étoiles qui brillent au firmament de ta chronique. Que mon
entendement soit libéré, que tes propos deviennent mon credo, ô mon
Maître.
Je vais enfin comprendre, je le sens, comprendre combien l’idée de

protéger les riches et celle d’entretenir une armée à grands frais sont infi-
niment bonnes. Alléluia !

POST-SCRIPTUM
Je prépare un livre d’exercices spirituels pour approcher ta pensée. En avant-pre-
mière, voici un texte où il s’agit de replacer les adverbes (ici en ordre alphabé-
tique) absolument, humainement, naturellement, tristement.
« La réprobation morale et agressive de la richesse capitaliste a engendré le
totalitarisme que l’on sait, avec les cercles ………ment privilégiés du pouvoir
sans partage. La démonstration a été ……………ment faite de l’échec ………
……ment très lourd des applications d’une utopie égalitaire. On doit donc
bien rester à un système libéral qui postule ……………ment une solidarité ».
(NE PAS PUNIR LES RICHES, Le Temps, 04.06.2002)
ÉLU LU
Le conseiller national genevois Jacques-Simon Eggly

Le conseiller national genevois Jacques-Simon Eggly 
frappé au coin de la vraie mauvaise foi

Le conseiller fédéral Kaspar Viliger 
frappé au coin de la vraie mauvaise foi

en continuant à économiser mes efforts. 
Le Temps, 01.10.2002

s’ils veulent 
exiger des pauvres un peu plus de décence. 

Le Temps, 19.02.2002
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